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Acton Vale, le 5 février 2024 
 
 
Objet : Inscription à la Foire Agroalimentaire de la région d’Acton, édition 2024 
 
 
Chers producteurs et artisans, 
 
Les membres du comité organisateur de la Foire Agroalimentaire de la région d’Acton sont 
heureux de vous inviter à prendre part à la 25e édition qui se tiendra cette année les 6 et 7 juillet 
2024.  

 
Chaque année, cette fin de semaine découverte réunit visiteurs de tous âges, producteurs, 
artisans et distributeurs dans une ambiance festive familiale ayant pour seul but de faire valoir 
notre terroir québécois. La Foire Agroalimentaire de la région d’Acton vous offre une vitrine 
exceptionnelle pour promouvoir la richesse et la diversité de vos produits auprès de milliers de 
visiteurs.  
 
 
L'entrée gratuite augmente le nombre d’acheteurs potentiels et permet aux visiteurs de revenir 
deux fois plutôt qu’une.  

 
Profitez de notre événement pour : 

 démontrer vos produits ou services; 
 expliquer les modes de production, de transformation et de mise en marché de vos 

produits; 
 maximiser vos ventes en faisant déguster gratuitement vos produits; 
 vendre vos produits (tous les revenus des ventes vous appartiennent à 100 %); 
 conseiller sur l’utilisation de vos produits; 
 informer sur votre entreprise ou organisme. 

 
 
Nous vous invitons à réserver rapidement votre kiosque afin de vous assurer de la parution du 
nom de votre entreprise dans notre dépliant et sur notre site Internet. 
 
Afin de profiter du meilleur tarif, réservez votre kiosque avant le 12 avril 2024. 
 
 
Pour plus d’informations : Joanne Joannette, coordonnatrice 

 Par téléphone : 450 513-1765 
 
 
 Par courriel : foire@foireagroacton.ca  

 
p.j. (2) Liste de prix des kiosques et formulaire de réservation.



RÉSERVATION KIOSQUE 
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TARIFS DES KIOSQUES 
 

 
Kiosque 

TAXES 
INCLUSES 

MRC Acton Hors MRC Acton 
Jusqu’au 12 avril 

17 h 00* 
À partir du 15 avril Jusqu’au 12 avril  

17 h 00* 
À partir du 15 avril 

10’ x 10’ 249,58 $ 329,38 $ 276,20 $ 358,35 $ 

20’ x 10’ 449,23 $ 529,10 $ 475,85 $ 555,71 $ 

*  Pour bénéficier du taux préférentiel, nous devrons avoir reçu votre formulaire et votre paiement 
complet à nos bureaux au plus tard le 12 avril 2024. 

 
 

 

 
INFORMATIONS SUR L’EXPOSANT 
 

Entreprise :  

Responsable :  Adresse :  

Courriel :  Ville :  

Téléphone :  Code postal :  

Veuillez décrire les produits ou les services de l'entreprise : 

 

 

Kiosque :  10’ x 10’  20’ x 10’  
NB: Veuillez nous faire part de tout ajout avant la tenue de l’événement.  
 
 
INFORMATIONS SUR L’ÉVÉNEMENT 
 
Date : samedi 6 et dimanche 7 juillet 2024 
 
Lieu : Parc Donald-Martin 
 
 
 
  

IMPORTANT  Votre demande de réservation de kiosque ne sera considérée que lorsque 
nous aurons reçu à nos bureaux le formulaire ET le paiement. 



RÉSERVATION KIOSQUE 
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ACTIVITÉS OFFERTES EN KIOSQUE 
 
Veuillez cocher les activités que vous offrirez aux visiteurs de la Foire et indiquez, pour chacune 
d’elles, les équipements utilisés. 
 

 ACTIVITÉS ÉQUIPEMENTS UTILISÉS 

 Produits alcoolisés   

 Vous devez obligatoirement nous fournir 
la lettre de la RACJ qui vous autorise à 
participer à des événements publics.  

 Dégustation  

 Vous devez vous munir d’une poubelle 
avec couvercle. Le plancher sera fourni 
pour ceux dont un permis du MAPAQ est 
exigé.  

 Interprétation sur les produits   

 Information sur l’entreprise  

 Vente de produits   

 Présentation vidéo  

 Distribution de recettes  

 Autres   

 

MATÉRIEL REQUIS 

Les exposants se retrouveront sous des chapiteaux 20 pieds par 20 pieds, 4 exposants par 
chapiteau. Chaque exposant aura à sa disposition un espace de 10 pieds de largeur par 10 pieds 
de profondeur. Apportez vos affiches, photographies ou tout autre matériel promotionnel. 
 
Matériel et services inclus dans le tarif du kiosque 

 Table 
(Nous pouvons fournir une table de 8’ par kiosque et vous devrez fournir les tables supplémentaires.) 

 Chaise(s) Combien ? _____ 
(Maximum de deux par kiosque.) 

 Eau chaude à proximité  
(Seulement pour les exposants offrant une dégustation.) 

 Électricité 
Veuillez détailler vos besoins en électricité (AMPÉRAGE ET VOLTAGE) ainsi que le type et le nombre d'appareils que vous 
apporterez (ex.: plaque chauffante, réfrigérateur, micro-ondes, etc.). 
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AUTRES ACTIVITÉS 
 
Si vous désirez réaliser d’autres activités, veuillez nous en faire part en les décrivant dans cette 
section. Nous vous contacterons afin d’évaluer la possibilité de les concrétiser. 

 

 

 
REMBOURSEMENT 
 
Les frais de location servent à payer une partie des infrastructures, des services et du matériel 
fourni par l’organisation. Veuillez noter que si vous ne vous présentez pas à la Foire ou si vous 
vous désistez après le 17 mai 2024, cette somme ne vous sera pas remboursée. 
 
À TITRE D’EXPOSANT, JE M’ENGAGE À : 
 
- être présent à la Foire Agroalimentaire de la région d’Acton, qui se tiendra les 8 et 9 juillet 2023;  
- installer mon kiosque afin qu’il soit prêt à recevoir les visiteurs sur le site au plus tard 8 h50 le 
8 juillet 2023. 
 
 

NOM 
   

 LETTRES MOULÉES  DATE 

SIGNATURE 
   

 

 
Pour réserver votre kiosque, veuillez nous retourner votre formulaire d’inscription ET votre 
chèque ou paiement, à l’adresse suivante : 
 
Foire Agroalimentaire de la région d’Acton
980, rue Boulay 
Acton Vale (Québec)  J0H 1A0 
Téléphone : 450 513-1765
 
 
Note :  Un courriel vous sera envoyé afin de confirmer votre réservation sur réception de votre 
formulaire et de votre chèque ou paiement.
 


